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RUBRIQUE 1: 

1.1. Identificateur de produit

Forme du produit : Mélange
Nom commercial : SOLI-JAVEL TABLETS
UFI : 3XN0-W07J-8006-JXCU
Code du produit : S470749
Type de produit : Produits biocides (p. ex. désinfectants, insecticides)

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées pertinentes

: Utilisation professionnelle
Utilisation de la substance/mélange : PASTILLES DESINFECTANTES JAVEL
Utilisation de la substance/mélange : Désinfectant

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

1.4. 

: 0800800042

Pays/Région Organisme/Société Adresse Commentaire

France ORFILA   +33 1 45 42 59 59 Ce numéro flèche 
automatiquement les 
appels vers le centre 
antipoison le plus 
proche, en fonction du 

centres anti-poison et 
de toxicovigilance 
fournissent une aide 
médicale gratuite 
(hors coût 

24 heures 
sur 24 et 7 jours sur 
7.

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 H302
Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 H319
Toxicité spécifique pour certains organes cibles Exposition 
unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires

H335

Dangereux pour le milieu aquatique Danger aigu, catégorie 1 H400
Dangereux pour le milieu aquatique Danger chronique, 
catégorie 1

H410

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16

Solipro - Division professionnelle de Bolton Solitaire S.A.S.
Immeuble Smart Parc / BAT Est
11 Avenue Dubonnet
92400 Courbevoie
France
T +33 (0)1 46 67 58 50
consommateurs@boltonsolitaire.fr, www.solipro.fr
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 irritation des yeux. Très 
toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

2.2.  

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

  

    

 GHS07 GHS09     
 : Attention 

Contient : TRICLOSENE SODIQUE DIHYDRATE 

Mentions de danger (CLP) : H302 -  
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux. 
H335 - Peut irriter les voies respiratoires. 
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long 
terme. 

Conseils de prudence (CLP) : P102 - Tenir hors de portée des enfants. 
P264 - Se laver mains soigneusement après manipulation. 
P270 - Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. 
P273 - Éviter le  
P280 - Porter des gants de protection, un équipement de protection des yeux. 
P301+P312 - 
en cas de malaise. 
P305+P351+P338 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec précaution à 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. 
P337+P313 -  
P501 - Éliminer le contenu et le récipient dans conformément à la règlementation en 
vigueur. 

Phrases EUH : EUH031 -  

2.3. Autres dangers 

XIII du règlement REACH 

 REACH, pour avoir des 
sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 
2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

TRICLOSENE SODIQUE DIHYDRATE 
(Substance active (Biocide)) 

N° CAS: 51580-86-0 
N° CE: 220-767-7 
N° Index: 613-030-01-7 
N° REACH: 01-2119489371-
33 

81 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 
(ATE=1400 mg/kg de poids corporel) 
Eye Irrit. 2, H319 
STOT SE 3, H335 
Aquatic Acute 1, H400 
Aquatic Chronic 1, H410 
EUH031 
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Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 
(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

ACIDE ADIPIQUE 
substance 
professionnelle communautaires 

N° CAS: 124-04-9 
N° CE: 204-673-3 
N° Index: 607-144-00-9 
N° REACH: 01-2119457561-
38 

2,5  10 Eye Irrit. 2, H319 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 
Premiers soins après inhalation : position où elle peut 

confortablement respirer. Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 
Premiers soins après contact avec la peau :  
Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à 

la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Si 
 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 
Autoprotection du secouriste :  

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Peut irriter les voies respiratoires. 
Symptômes/effets après contact avec la peau : Aucun(es) dans des conditions normales. Les poussières peuvent occasionner une irritation 

dans les plis de la peau ou par contact en portant un vêtement serré. 
Symptômes/effets après contact oculaire : Irritation des yeux. 
Symptômes/effets après ingestion :  

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5:  

5.1.  

 : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 
 : Ne pas utiliser un fort  

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

 :  
 :  

Produits de décomposition dangereux en cas 
 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

 : 
dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

 : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 
respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1.  

Mesures générales : Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 
public. Absorber toute substance répandue pour éviter 
environnants. 

Pour les non-secouristes 

Equipement de protection :  
 : Ventiler la zone de déversement. Éviter de respirer les poussières. Eviter le contact avec la 

peau et les yeux. 

Pour les secouristes 

Equipement de protection : 
-protection individuelle". 

 : Eloigner le personnel superflu. 

6.2.  

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Recueillir le produit répandu. 
Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit. 
Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4.  

 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Dangers supplémentaires lors du traitement :  
Précautions à prendre pour une manipulation sans 
danger 

: Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé. Eviter le contact avec la peau 
et les yeux. Porter un équipement de protection individuel. Ne pas respirer les poussières. 

 : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 
manipulation. 

7.2.  

Mesures techniques :  
Conditions de stockage : Stocker dans un récipient fermé. Stocker à une température ne dépassant pas 40°C. 

Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière étanche. 
Température de stockage :   

 : Toujours 
 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

 

RUBRIQUE 8:  

8.1. Paramètres de contrôle 
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ACIDE ADIPIQUE (124-04-9)

UE -

IOEL TWA 5 mg/m³

8.2. 

Contrôles techniques appropriés

Contrôles techniques appropriés:
Assurer une bonne ventilation du poste de travail.

Équipements de protection individuelle

Equipement de protection individuelle:

rotection individuelle:

Protection des yeux et du visage

Protection oculaire:
Éviter le contact avec les yeux. Lunettes de sécurité. En cas de risque de production excessive de poussières, porter des lunettes. ISO 16321

Protection de la peau

Protection de la peau et du corps:
Porter un vêtement de protection approprié

Protection des mains:
Gants de protection en PVC. Gants en caoutchouc nitrile. Porter des gants appropriés (testés selon EN 374) et une protection oculaire

Protection des mains

Type Matériau Perméation Epaisseur (mm) Pénétration Norme

Néoprène, Caoutchouc 
butyle

Protection respiratoire

Protection respiratoire:
Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire. Si le 

Protection respiratoire

Appareil Type de filtre Condition Norme

Demi-masque jetable Filtre à gaz / vapeur EN 149, EN 
14387

:

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

État physique : Solide
Couleur : blanc.
Apparence : Pastilles rondes.
Odeur : caractéristique.
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Seuil olfactif : Pas disponible 
Point de fusion : Pas disponible 
Point de congélation : Non applicable 

 : Pas disponible 
Inflammabilité : Ininflammable. 

 : Non applicable 
 : Non applicable 

 : Non applicable 
-inflammation : Non applicable 

Température de décomposition : Pas disponible 
pH :   
Concentration de la solution de pH : 1 % 
Viscosité, cinématique : Non applicable 
Solubilité :  
Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 
Pression de vapeur : Pas disponible 
Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 
Masse volumique : Pas disponible 
Densité relative : Pas disponible 
Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable 

 : Pas disponible 

9.2. Autres informations 

Pas  

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

 

10.4. Conditions à éviter 

Eviter toute formation de poussière. Humidité. Chaleur. 

10.5. Matières incompatibles 

Acides. Agent oxydant. Agents réducteurs forts. 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

La décomposition thermique génère : Dioxyde de carbone. Chlore. Monoxyde de carbone. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) :  
Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

SOLI-JAVEL TABLETS  

ETA CLP (voie orale) 1728,395 mg/kg de poids corporel 
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TRICLOSENE SODIQUE DIHYDRATE (51580-86-0) 

DL50 orale rat  

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 
pH:   

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Provoque une sévère irritation des yeux. 
pH:   

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

: Peut irriter les voies respiratoires. 

TRICLOSENE SODIQUE DIHYDRATE (51580-86-0) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition unique) 

Peut irriter les voies respiratoires.  

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 
remplis) 

SOLI-JAVEL TABLETS  

Viscosité, cinématique Non applicable 

11.2. Informations sur les autres dangers 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 
(aiguë) 

: Très toxique pour les organismes aquatiques. 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 
(chronique) 

: Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

SOLI-JAVEL TABLETS  

CE50 - Crustacés [1] 2 mg/l 

ACIDE ADIPIQUE (124-04-9) 

CL50 - Poisson [1]  

CE50 - Crustacés [1]  

NOEC chronique crustacé  

TRICLOSENE SODIQUE DIHYDRATE (51580-86-0) 

CE50 - Crustacés [1]  

NOEC chronique crustacé  
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12.2. Persistance et dégradabilité 

SOLI-JAVEL TABLETS  

Persistance et dégradabilité Le(s) agent(s) de surface contenu(s) dans cette préparation respecte(nt) les critères de 
biodégradabilité comme définis dans la réglementation (CE) no 648/2004 relatif aux 
détergents. Les données prouvant cette affirmation sont tenues à la disposition des 
autorités compétentes des Etats Membres et leur seront fournies à leur demande 
expresse ou à la demande du producteur de détergents. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas  

12.7. Autres effets néfastes 

 

RUBRIQUE 13:  

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Réglementation régionale sur les déchets : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 
Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

usées
: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 
produit/emballage 

: 
Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Indications complémentaires : Ne pas réutiliser des récipients vides. 
Code HP : HP5 - 

pouvant entraîner une toxicité spécifique pour un organe cible par une exposition unique ou 
 

HP6 - 
administration par voie orale ou cutanée, ou suite à une exposition par inhalation. 
HP4 -  

 
HP12 - 
(Acute tox. 1, 2 ou 3) au conta  
HP14 - 

 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1.  

UN 3077 UN 3077 UN 3077 UN 3077 UN 3077 
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ADR IMDG IATA ADN RID

14.2. 

MATIÈRE DANGEREUSE 
DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. ((triclosene 
sodique, dihydrate, acide 

adipique))

MATIÈRE DANGEREUSE 
DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. ((triclosene 
sodique, dihydrate, acide 

adipique))

Environmentally hazardous 
substance, solid, n.o.s.

MATIÈRE DANGEREUSE 
DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. ((triclosene 
sodique, dihydrate, acide 

adipique))

MATIÈRE DANGEREUSE 
DU POINT DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. ((triclosene 
sodique, dihydrate, acide 

adipique))

Description document de transport

UN 3077 MATIÈRE
DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. ((triclosene 
sodique, dihydrate, acide 

adipique)), 9, III, (-)

UN 3077 MATIÈRE 
DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. ((triclosene 
sodique, dihydrate, acide 

adipique)), 9, III, 
POLLUANT MARIN

UN 3077 Environmentally 
hazardous substance, solid, 

n.o.s., 9, III

UN 3077 MATIÈRE 
DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. ((triclosene 
sodique, dihydrate, acide 

adipique)), 9, III

UN 3077 MATIÈRE 
DANGEREUSE DU POINT 

DE VUE DE 
L'ENVIRONNEMENT, 

SOLIDE, N.S.A. ((triclosene 
sodique, dihydrate, acide 

adipique)), 9, III

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

9 9 9 9 9

14.4. 

III III III III III

14.5. Dangers pour 

Dangereux pour 
: Oui

Dangereux pour 
: Oui

Polluant marin: Oui
N° FS (Feu): F-A

N° FS (Déversement): S-F

Dangereux pour 
: Oui

Dangereux pour 
: Oui

Dangereux pour 
: Oui

14.6. 

Transport par voie terrestre
Code de classification (ADR) : M7
Dispositions spéciales (ADR) : 274, 335, 375, 601
Quantités limitées (ADR) : 5kg
Quantités exceptées (ADR) : E1

: P002, IBC08, LP02, R001
: PP12, B3

(ADR)
: MP10

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (ADR)

: T1, BK1, BK2, BK3

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (ADR)

: TP33

Code-citerne (ADR) : SGAV, LGBV
Véhicule pour le transport en citerne : AT
Catégorie de transport (ADR) : 3
Dispositions spéciales de transport - Colis (ADR) : V13
Dispositions spéciales de transport - Vrac (ADR) : VC1, VC2
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (ADR)

: CV13
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 : 90 
Panneaux oranges : 

 
Code de restriction en tunnels (ADR) : - 

Transport maritime 
Dispositions spéciales (IMDG) : 274, 335, 375, 966, 967, 969 
Quantités limitées (IMDG) : 5 kg 
Quantités exceptées (IMDG) : E1 

 : LP02, P002 
 : PP12 

 : IBC08 
Dispositions spéciales GRV (IMDG) : B3 
Instructions pour citernes (IMDG) : BK1, BK2, BK3, T1 
Dispositions spéciales pour citernes (IMDG) : TP33 
Catégorie de chargement (IMDG) : A 
Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW23 

Transport aérien 
Quantités exceptées avion passagers et cargo 
(IATA) 

: E1 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Y956 
Quantité nette max. pour quantité limitée avion 
passagers et cargo (IATA) 

: 30kgG 

(IATA) 
: 956 

Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 
(IATA) 

: 400kg 

(IATA) 
: 956 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : 400kg 
Dispositions spéciales (IATA) : A97, A158, A179, A197, A215 
Code ERG (IATA) : 9L 

Transport par voie fluviale 
Code de classification (ADN) : M7 
Dispositions spéciales (ADN) : 274, 335, 375, 601 
Quantités limitées (ADN) : 5 kg 
Quantités exceptées (ADN) : E1 
Transport admis (ADN) : T* B** 
Equipement exigé (ADN) : PP, A*** 
Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 
Exigences supplémentaires/Observations (ADN) : * Uniquement à l'état fondu. ** Pour le transport en vrac, voir aussi le 7.1.4.1. *** 

Uniquement en cas de transport en vrac. 

Transport ferroviaire 
Code de classification (RID) : M7 
Dispositions spéciales (RID) : 274, 335, 375, 601 
Quantités limitées (RID) : 5kg 
Quantités exceptées (RID) : E1 
Instructions  : P002, IBC08, LP02, R001 

 : PP12, B3 

commun (RID) 
: MP10 

Instructions pour citernes mobiles et conteneurs 
pour vrac (RID) 

: T1, BK1, BK2, BK3 

Dispositions spéciales pour citernes mobiles et 
conteneurs pour vrac (RID) 

: TP33 

Codes-citerne pour les citernes RID (RID) : SGAV, LGBV 
Catégorie de transport (RID) : 3 
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Dispositions spéciales de transport - Colis (RID) : W13 
Dispositions spéciales de transport - Vrac (RID) : VC1, VC2 
Dispositions spéciales de transport - Chargement, 
déchargement et manutention (RID) 

: CW13, CW31 

Colis express (RID) : CE11 
 : 90 

14.7. Transport maritime en vrac  

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

 

 

 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 
chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

 

relatif à des 
substances appauvrissan  

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage 

Règlement sur les biocides (UE 528/2012) 

Contient une ou plusieurs substances listées dans la liste des produits biocides (Règlement UE 528/2012 concernant la mise à disposition sur le 
 

Type de produit (Biocide) : 2 - Désinfectants et produits algicides non 
humains ou des animaux, 4 - Surfaces en contact avec les denrées alimentaires et les 
aliments pour animaux 

 : 
 

Contient : TRICLOSENE SODIQUE DIHYDRATE (81,00 % (m/m)) 

Règlement sur les  

ercialisation et à 
 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 
le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Indications de changement: 
Informations relatives à la réglementation. 

Abréviations et acronymes: 

ACGIH Association américaine des hygiénistes industriels, États-Unis 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

N° CAS Abstracts Service 

CLP  

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

CSA Évaluation de la sécurité chimique 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Concentration médiane effective 

PE Perturbateur endocrinien 

EN Norme européenne 

CED Catalogue européen des déchets 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

Log Kow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) 

Log Pow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 

MAK maximum workplace concentration 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

VLE  

OSHA de sécurité professionnelles du Département du travail des États-Unis 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 
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Abréviations et acronymes: 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

EPI Équipements de protection individuelle 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP  

FT Fonction technique 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

TWA Moyenne pondérée en temps 

COV Composés organiques volatiles 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

UFI Identifiant unique de formulation 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique  Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique  Danger chronique, catégorie 1 

Eye Irrit. 2 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 2 

STOT SE 3 Toxicité spécifique pour certains organes cibles  Exposition unique, catégorie 3, Irritation des voies respiratoires 

H302  

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H335 Peut irriter les voies respiratoires. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH031  

Classification et procédure utilisée pour établir la classification des mélanges conformément au réglement (CE) 
1272/2008 [CLP]: 

Acute Tox. 4 (par voie 
orale) 

H302 Méthode de calcul 

Eye Irrit. 2 H319 Méthode de calcul 

STOT SE 3 H335 Méthode de calcul 

Aquatic Acute 1 H400 Méthode de calcul 

Aquatic Chronic 1 H410 Méthode de calcul 

La classification respecte : ATP 12 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 
ntissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


